
DEVENEZ
AGENTE, AGENT

à la Direction générale des Finances publiques

TITULAIRE DU BREVET 
OU ÉQUIVALENT, 

vous recherchez 
un emploi 
offrant de réelles 
possibilités 
d'évolution 
professionnelle ?



LA DIRECTION GÉNÉRALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Exerce ses missions au cœur de la vie 
financière publique française, tant au 
plan national qu'à l'échelon local, grâce 
à ses services présents sur l'ensemble du 
territoire.
Ses domaines d’intervention et ses 
interlocuteurs sont nombreux.

À titre d’exemple, la DGFiP :

  Calcule l'impôt des particuliers et des 
professionnels

  Recouvre les impôts et taxes

  Lutte contre la fraude fiscale

  Tient la comptabilité de l'État et des 
collectivités locales, encaisse leurs 
recettes et paie leurs dépenses

  Conseille les collectivités

  Apporte son soutien aux entreprises  
en difficulté

  Gère le patrimoine de l'État et le 
cadastre

  Pilote la politique immobilière de l'État

Vous exercerez ces missions partout en 
France dans différents types de structures à 
compétence nationale (direction générale, 
direction des grandes entreprises…) 
ou locale (service de direction à la 
direction départementale des Finances 
publiques, service impôts des particuliers 
ou des professionnels, trésorerie pour les 
collectivités locales…).



AU SEIN DES MÉTIERS  
DE LA FISCALITÉ : chargé de la 
fiscalité des particuliers et des 
entreprises, vous veillerez au respect 
de leurs obligations fiscales, vous 
procèderez au recouvrement 
des impôts et taxes, traiterez les 
contentieux et les demandes de 
remise gracieuse.

AU SEIN DES MÉTIERS  
DE LA GESTION PUBLIQUE : vous 
participerez à l’exécution du budget 
de l’État, ou celui des collectivités 
locales, vous aiderez à l’élaboration de 
prestations d’expertise et de conseil 
financier auprès des services de l’État, 
les collectivités locales.

Au sein d’une équipe, vous pourrez 
notamment participer à :

 l'accueil des usagers ;

  la gestion, le contrôle et le recouvrement 
des impôts ;

 la  publication et la taxation des actes ;

 la tenue des comptes de l'État.

UNE GRANDE VARIÉTÉ 
DE MÉTIERS :

ZOOM SUR DES MISSIONS :



ÊTRE AGENTE, AGENT  
À LA DGFiP

DES RÉMUNÉRATIONS ATTRACTIVES
À l'issue de votre formation, vous 
percevrez, en qualité d'agent administratif 
principal, de 2ème classe titulaire, une 
rémunération nette annuelle de 20 988 € 
(calculée au 1er janvier 2021, affectation en 
Ile-de-France, hors indemnités liées à des 
fonctions spécifiques).

DES PERSPECTIVES DE CARRIÈRE
Très vite, vous pourrez accéder, par concours 
ou par promotion interne, aux emplois de 
contrôleur et d’inspecteur des Finances 
publiques, et vous orienter ensuite vers 
le concours d’inspecteur principal qui 
donne accès aux fonctions d’encadrement 
supérieur des Finances publiques.

* Rémunération hors prise en compte d'un 
éventuel reclassement ; en IdF, hors avantage 
familiaux, remboursement de frais et autres 
éléments à caractère individuel.

Agent/e
20 988 €/an*

Contrôleur/se
23 062 €/an*

Contrôleur/se
23 062 €/an*

Inspecteur/trice
27 432 €/an*

Contrôleur/se
Principal/e

26 409 €/an*
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CONCOURS

Pour vous inscrire en ligne  :
https://concours.dgfip.finances.gouv.fr

 UNE FORMATION ADAPTÉE 
ET RÉMUNÉRÉE

Après votre réussite au concours, 
vous bénéficiez d’un stage pratique 
de 12 mois, incluant une formation théorique 
de 12 semaines, dans un des établissements 
de l’École nationale des Finances publiques.

DES POSTES DANS TOUTE LA FRANCE
Les services de la DGFiP sont 
répartis sur l’ensemble du territoire 
métropolitain et d’Outre-mer. 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Février 2022

Retrouvez la DGFiP sur 

COMMENT NOUS CONTACTER ? 

LE CENTRE DES CONCOURS DE LILLE :

enfip.ccl@dgfip.finances.gouv.fr

08 06 70 49 49 (de 8h30 à 16h30 
Service gratuit + coût d’un appel local)

POUR OBTENIR DES INFORMATIONS 
SUR LE CALENDRIER DES ÉPREUVES ET 
LEUR CONTENU, RENDEZ-VOUS SUR 
LE PORTAIL : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
enfip-recrutement

EN SAVOIR PLUS
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